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Chers fondateurs, Chers amis de Villemont, 
 
Le bâtiment « Est » nous aura bien occupé. Mais nous voici – enfin – au terme de sa restauration. 
Quasi reconstruction devrait-on dire en réalité, si on repart de l’état initial complètement ruiné avec 
quelques pans de murs subsistants (lettre n° 5). Les finitions ont été longues. Pour beaucoup de choses 
nous avons dû tatonner puisqu’ il s’agit de la première restauration de charpente et toiture 
mansardées, avec lucarnes. Un peu plus de 250 m2 et 4 lucarnes dont une en bois. Maintenant, nous 
sommes parfaitement au point. Les 4000 m2 de toits qui restent à faire avec 50 lucarnes ne seront 
qu’une formalité … ! 
 
A l’extérieur, les aménagements du parc suivent leur cours. Après avoir passé les réseaux d’eau 
potable, électricité et courants faibles desservant la moitié des communs (lettre n° 22),  nous allons cet 
hiver créer les alimentations en eau vive des futurs bassins du parc.  Pour préparer cela des 
terrassements ont été réalisés entre l’aile Est du château, le potager et le ruisseau. 
 
Toujours dans le parc et avec l’arrivée en juillet de Cyril, nouveau tailleur de pierres, nous reprenons 
les finitions des piliers d’escaliers restés en suspens depuis quelque temps (lettres n°8 et 9). Avant de 
regagner le corps de logis pour la poursuite des maçonneries d’arase (voir prochaine lettre). 

 

 

 

 

n°24
 

        

couverture du bâtiment Est en cours de finition 

un soir d’automne, depuis le fond de parc, vue sur les alignements d’ifs 
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Orientation 
du plan 

d’élévation 
ci-contre  

 
 
      
     sens de vue 

Depuis le temps qu’on en parle, voici 
les dernières photos des travaux de 
restauration du bâtiment Est : en 
orangé sur la vue (ci-dessus).  Le plan 
(ci-contre) est celui de l’élévation coté 
ferme, opposé à la Cour d’Honneur.  

  

 
 
 
 
Le détail de réalisation  de la dernière 
lucarne, en bois, est donné avec la 
suite de  photos. Noter (sur la photo 3) 
les noquets en zinc encore visibles qui 
vont être recouverts par un solin 
plomb à enchasser dans l’engravure.  
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encore la lucarne bois … et presque fin  

lucarne  
pierre 

lucarne  
bois  
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Le long de l’aile Est du château, une accumulation de terre avait réhaussé d’environ 30 cm le niveau du 
sol qu’il convenait de replacer dans le prolongement des plateformes du parc. Le décaissement de cette 
partie et du potager a produit environ 150 m3 de terre qui seront réemployés cet hiver en fond de parc. 
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terrassements coté Est et potager  

maintenant, 
après terrassement et engazonnement 

coté potager - chapelle vue depuis le parc 

décaissement en cours 
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Les piliers d’escalier du parc (ci-dessus) 
vont être élevés de la réhausse ci-dessous, 
elle-même coiffée d’un chapeau surmonté 
d’une boule (en cours – suite lettre n°25). 

 
Cyril, tailleur de pierres, est 
arrivé à Villemont cet été (ci-
contre). 
 
Les lucarnes sont surmontées de 
pots à feu en pierre reconstituée. 
Le seul exemplaire conservé avait 
des détails effacés qui rendent le 
surmoulage de mauvaise qualité 
(voir photo ci-dessous en arrière et  
lettre n°23) . Cyril a donc taillé 
dans la pierre dure un original 
précis (photo ci-dessous en avant) 
lequel va servir pour fabriquer un 
moule élastomère à partir duquel 
on coulera les modèles à poser.  

 

  

 

 

Au début de l’été, l’Ecole de musique d’AIGUEPERSE a choisi Villemont pour donner  sa représentation 
annuelle. Le public, nombreux, a apprécié. Ce qui donne un bon aperçu de ce qu’il sera possible 
d’envisager dans quellques années à l’intérieur de ces murs qui n’atten,dent que cela … 
  

     

suite … la lettre n°25  (janvier 2017) 

taille de pierres - parc     moulages 

la musique adoucit les moeurs 


